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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 14 décembre 2023
Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la CCIT, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre depassage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,40, 41, 42,43,44,45,46,47,48,53, 51, 52,49, 50

La séance est ouverte à 18h04 et levée à 00h15.

Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon :
Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (à partir de la question n2), M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD (jusqu'à la
question n°39 incluse), M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET (jusqu'à la question n°4 incluse),
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien
LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°34 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Saïd
MECHAI, Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n°48 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT,
M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question n°19
incluse), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF,
Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières : M. Eloy JARAMAGO, Busy: M. Philippe SIMONIN (à partir de la question n°2),
Chaleze : M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN, Champvans­
Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chaucenne: M. Alain ROSET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon :
Jean-François MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD, Deluz: M. Fabrice TAILLARD Devecey:
Mme Laëtitia LAROCHE, Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN, Fontain: M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Franois: M. Emile
BOURGEOIS, Geneuille : M. Patrick OUDOT, Gennes: M. Jean SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND,
La Chevillotte: M. Roger BOROWIK, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN, Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle :
M. Daniel HUOT, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Miserey-Salines:
M. Marcel FELT, Montferrand-Le-Château : Mme Lucie BERNARD, Morre : M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'à la question
n°39 incluse), Nancray: M. Vincent FIETIER, Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK,
Pelousey : Mme Catherine BARTHELET (à partir de la question n2), Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les­
Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY (à partir de la question n20), Roset-Fluans :
M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît VUILLEMIN (jusqu'à la question n°7 incluse), Serre­
Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean­
Paul MICHAUD, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc
JOUFFROY, Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besançon : Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Julie CHETTOUH, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Damien HUGUET, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN, Beure :
M. Philippe CHANEY, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Champoux : M. Romain
VIENET, Châtillon-Le-Duc: Mme Catherine BOTTERON, Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Larnod: M. Hugues
TRUDET, Le Gratteris: M. Cédric LINDECKER, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ,
Novillars: M. Bernard LOUIS, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pugey: M. Frank LAIDIE,
Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Venise : M. Jean-Claude CONTINI, Villars­
Saint-Georges: M. Damien LEGAIN, Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VI PREY

Secrétaire de séance : Mme Marie LAMBERT

Procurations de vote : Mme Nathalie BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni ALEM,
Mme Julie CHETTOUH à Mme Marie ZEHAF, Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n°1
incluse), Mme Marie ETEVENARD à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n40), Mme Sadia GHARET à Mme Anne
BENEDETTO (à partir de la question n"5), M. Abdel GHEZALI à M. Yannick POUJET, M. Olivier GRIMAITRE à Mme Pascale
BILLEREY, M. Damien HUGUET à M. Anthony POULIN, Mme Myriam LEMERCIER à M. Guillaume BAILLY (à partir de la
question n°35), Mme Karima ROCHDI à M. Laurent CROIZIER, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Carine MICHEL (à partir de la
question n°20), Mme Juliette SORLIN à Mme Frédérique BAEHR, M. André TERZO à M. Christophe LIME, Mme Claude
VARET à Mme Marie LAMBERT, Mme Sylvie WANLIN à M. Sébastien COUDRY, M. Alain BLESSEMAILLE à Mme Anne
VIGNOT, M. Philippe SIMONIN à M. Eloy JARAMAGO (jusqu'à la question n°1 incluse), Mme Catherine BOTTERON à
M. Marcel FELT, M. Gilbert GAVIGNET à M. Yves GUYEN, M. Bernard LOUIS à M. Fabrice TAILLARD, M. Daniel
GAUTHEROT à M. Gilles ORY, Mme Catherine BARTHELET à M. Gabriel BAULIEU (jusqu'à la question n1 incluse),
M. Patrick AYACHE à M. Jean-Marc BOUSSET, Mme Nadine DUSSAUCY à Mme Marie-Jeanne BERNABEU (jusqu'à la
question n°19 incluse), M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR, M. Benoît VUILLEMIN à M. Jean-Paul MICHAUD (à partir de
la question n°8), M. Jean-Claude CONTINI à M. Franck RACLOT
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Participation de GBM dans la Société de Projet Nancr'Eole

Rapporteur : Mme Lorine GAGLIOLO, Vice-Présidente

Date Avis
Commission n°4 16/11/2023 Favorable
Bureau 30/11/2023 Favorable

BP 2023 et PPIF 2023-2027
« Plan Climat Air Energie Territorial et Energies

Renouvelables »

Montant prévu au budget 2023 : 294 401 €
Montant de l'opération : 250 €

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de répondre favorablement à la sollicitation de la commune de
Nancray pour que GBM intègre la société de projet Nancr'Eole. Cette société a été constituée entre
Nancray et la société Opale Energies Naturelles dans le but de développer un parc de 3 éoliennes
sur le territoire communal de Nancray. GBM peut prendre 2.5% de participation au capital de cette
société, représentant un apport de 250€. Outre la participation financière, l'appui politique de GBM
auprès de la commune pour le développement de son projet d'EnR est essentiel pour l'acceptation
globale du parc éolien.

En 2019 GBM a rédigé son 3ème Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) qui traduit l'engagement
du territoire en faveur de la sobriété énergétique, de l'adaptation au changement climatique, du
développement des énergies renouvelables et du maintien d'une bonne qualité de l'air sur l'ensemble
de son territoire. Ce document développe un_ programme d'action ambitieux entre 2020 et 2026.

Opale Energies Naturelles (Opale EN) est une société française indépendante dont le siège social est
basé à Fontain (25), dans le territoire du Grand Besançon. Opale EN a pour objet le développement,
la construction et l'exploitation de projets d'énergies renouvelables, notamment dans les domaines de
l'éolien, de la méthanisation et du photovoltaïque.

1. Le projet Nancr'Eole

Depuis décembre 2021, la commune de Nancray et la société Opale Energies Naturelles ont lancé le
développement d'un projet de 3 éoliennes en forêt communale de Nancray.

Les grandes étapes du développement d'un projet EnR (Energie Renouvelable) associant une
collectivité et un opérateur privé sont les suivantes :

développement : maîtrise du foncier, études de faisabilité, création d'une société de projet,
accord sur la gouvernance du projet ;
instruction : obtention des autorisations d'urbanisme et recherche d'un acheteur de l'énergie
produite ;
construction : signature du bail, préparation des travaux puis construction de l'installation,
financements ;
exploitation : exploitation et entretien de l'outil, vente de l'énergie, rémunération des
propriétaires du foncier et des actionnaires.

L'estimation du cout global du projet est de l'ordre de 23 millions d'€.

Suite à la réalisation de 18 mois d'études règlementaires, d'un travail concerté d'élaboration du projet
et de plusieurs phases d'information et de consultation des habitants, les élus de Nancray ont autorisé
la SAS Nancr'Eole à déposer une Demande d'Autorisation Environnementale en Préfecture. Le
dossier a ainsi été déposé à la fin du mois de juillet 2023. Le projet éolien prévoit l'installation de 3
éoliennes de 200 mètres de hauteur en bout de pale, en forêt communale de Nancray, permettant de
couvrir la consommation annuelle de 12 600 personnes en électricité décarbonée.
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Le projet éolien fait actuellement l'objet d'une procédure d'instruction par les services de l'Etat, pour
une décision attendue au second semestre 2024.

Il. Création de la société de projet

A/ La société de projet-- Positionnement d'une collectivité

Pour favoriser l'émergence de projets EnR,la loi TEPCV (Transition Energétique pour la Croissance
Verte) permet à une collectivité de participer au capital et à la gouvernance d'une société de projet
commerciale dont l'unique objet est la production d'énergie renouvelable sur le territoire de la
collectivité ou les territoires limitrophes.
La prise de participation d'une collectivité dans une telle société peut se faire en direct, dans la limite
de 50 % du capital, ou via une SEM. Dans le cas d'une participation directe, la collectivité doit donc
s'associer à un actionnaire privé qui sera majoritaire.

L'objet et les principales règles de fonctionnement de la société de projet sont décrits dans les statuts.
Les statuts peuvent être complétés par un pacte d'actionnaires qui formalise notamment les
engagements réciproques des associés et les modalités de prise de décision. Le pacte est important
pour une collectivité lorsqu'elle est minoritaire dans le capital. Il permet de préserver ses intérêts et de
lui accorder un pouvoir décisionnel quelle que soit sa part dans le capital.

B/ La SAS « Nancr'Eole»

Dès le départ, la commune de Nancray a exprimé son exigence que le projet éolien soit développé
sous une forme participative, c'est-à-dire ouvert à la participation des acteurs du territoire
(collectivités, entreprises, citoyens,...) comme la loi relative à la transition énergétique et la croissance
verte et les réformes législatives successives l'ont rendu possible.

Cette perspective permet d'une part, aux acteurs locaux d'être partie prenante du projet éolien de leur
territoire, dans le contexte d'urgence climatique et d'impérieuse nécessité de développer les énergies
renouvelables ; et d'autre part, d'assurer une répartition équitable des ressources financières que
représente un tel projet.

Dans ce contexte, les élus de Nancray et Opale Energies Naturelles ont fixé les lignes directrices de
ce projet participatif, grâce à l'élaboration de deux documents clés: les statuts de la SAS Nancr'Eole
et le Pacte d'Associés.

Le Pacte d'Associés a pour objet principal de :
Organiser les relations entre associés durant les étapes du projet éolien ;
Prévoir les conditions financières en cas de cession de tout ou partie des actions de la
commune de Nancray ou d'une collectivité associée en fonction des étapes du projet éolien ;
Définir les missions confiées à la société Opale Développement (Société d'études et de conseils
pour le développement le financement et l'exploitation de site de production d'électricité à partir
de sources d'énergies renouvelables (éolien, solaire, biomasse, biogaz) située à Fontain).

Ainsi, la commune de Nancray dispose d'une participation de 20 % et Opale Energies Naturelles
dispose d'une participation de 80 % dans la société de projet Nancr'Eole, au capital social de
10 000 €.

Il est proposé à GBM de prendre 2.5 % de parts dans la société de projet Nancr'Eole, au même titre
que la commune de Gennes ; cédées par la société Opale Energies Naturelles; portant la répartition
à : 20 % pour la commune de Nancray, 2,5 % pour la commune de Gennes, 75 % pour Opale
Energies Naturelles et 2.5 % pour GBM.

La prise de parts dans la société de projet Nancr'Eole à hauteur de 2.5 % représente un
investissement de 250 € pour GBM, sous forme de fonds propres de la société.

La collectivité bénéficie d'un droit de retrait sans condition qui peut être utilisé durant les périodes de
développement, de pré-construction et de financement. Dès lors qu'une collectivité cède ses titres,
toute collectivité associée bénéficie d'un droit d'acquisition prioritaire.
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Les statuts de la SAS Nancr'Eole et le Pacte d'Associés sont annexés à ce rapport.

Ill. Eléments d'information pour la phase d'investissement

A/ Possibilités offertes à GBM

Lorsque le projet aura été autorisé, le parc éolien rentrera dans une phase de construction.
La construction du parc représente un investissement de 23 millions d'euros. li sera financé à hauteur
de 80% par un prêt, et à hauteur de 20% par les actionnaires.
La partie à financer par les actionnaires représente un montant de 4 500 000 €.
Avant que les établissements financiers aient été sélectionnés, GBM pourra décider soit de :

quitter le projet,
rester dans le projet et :

o financer ses parts (2.5% du parc) en fonds propres de la société ou en compte courant
d'associé, représentant 112 500 € prévisionnels,

o acheter des parts supplémentaires que d'autres collectivités associées souhaiteraient
céder.

En complément d'information, aucune distribution de dividendes ne sera proposée à l'assemblée
générale des associés avant la date de mise en service du parc éolien.

B/ Financement participatif local

Durant la période de construction du projet et en prévision de la période d'exploitation, les parties
détermineront de l'opportunité et des possibilités de porter la part de capital social de la société
NANCR'EOLE détenue par des collectivités locales ou des citoyens à un taux de 40% maximum.
L'ouverture du capital social de la société interviendra par cession d'actions des collectivités ou
d'Opale Energies Naturelles.

Cette délibération a fait l'objet d'un vote électronique

M. Vincent FIETIER (1), conseiller intéressé, ne prend part ni au débat, ni au vote.

A la majorité des suffrages exprimés (24 contre et 31 abstentions), le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur la prise de participation dans le capital social de la SAS
Nancr'Eole à hauteur de 2,5 % et selon les conditions définies dans les Statuts et le
Pacte d'Associés,

autorise Mme la Présidente, ou son représentant, à :
o signer le bordereau de cession et formulaire cerfa, pour l'acquisition de 250

actions d'une valeur nominale de 1 euro, soit un prix 250 euros,
o signer les documents nécessaires à la réalisation de ce projet.

Rapport adopté à la majorité des suffrages exprimés :
Pour : 51 Contre : 24 Abstentions* : 30

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

Conseiller intéressé : 1

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Marie LAMBERT
Conseillère Communautaire

Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Cachet du service :

Cession de droits sociaux ou d'entreprise individuelle
ayant opté pour l’assimilation à une EURL ou à une EARL non

constatée par un acte, à déclarer obligatoirement 

N° 2759-SD
(02-2023)

@internet-DGFiP

10408*19

(articles 653, 662-3° et 726 du code général des impôts)
Formulaire obligatoire en vertu de l'article 639 du code général des impôts

Date de la cession : ___________________

CÉDANT(S)  Mme  M.  Mme  M.

Nom de naissance et prénom(s)

Date de naissance

Département  et  commune,  ou Pays  de
naissance

Nom du conjoint

Adresse courriel

Régime matrimonial

SOCIÉTÉ : N° SIREN |__|__|__|__|__|__|__|__|__|        Code activité |__|__|__|__|__|

Forme et dénomination

Adresse postale complète ou siège

CESSIONNAIRE(S)  Mme  M.  Mme  M.

Nom de naissance et prénom(s)

Date de naissance

Département  et  commune,  ou Pays  de
naissance

Nom du conjoint

Adresse courriel et numéro de téléphone

Régime matrimonial

SOCIÉTÉ : N° SIREN |__|__|__|__|__|__|__|__|__|        Code activité |__|__|__|__|__|

Forme et dénomination

Adresse postale complète ou siège

DROITS SOCIAUX CÉDÉS OU ENTREPRISE INDIVIDUELLE CÉDÉE

Forme et désignation de la société ou de 
l’entreprise individuelle :

Siège de la société ou de l’entreprise 
individuelle :

N° SIREN du principal établissement : |__|__|__|__|__|__|__|__|__| Société ou entreprise individuelle à prépondérance immobilière :    Oui    Non

Nature des biens représentés par les droits sociaux cédés :

Nombre total de droits sociaux de la société : Date de la réalisation définitive de l'apport de ces biens à la société :  

Nombre et numéros des droits sociaux cédés : 

Motif d'exonération ou de non taxation de la plus-value (1) :

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ

Précédent propriétaire (2) :
Nom :

Adresse :

Mutation :
Date (si le bien a été acquis à titre gratuit, date du décès) :   

Nature :

Prix d'acquisition (2) : €

BASE TAXABLE (cf. notice au verso, cadre 2) MODE DE PAIEMENT

€ - € '= €  Carte bancaire

 Virement

 Chèque de Banque à l’ordre du Trésor public

 Chèque à l’ordre du Trésor public
     (pour un montant maximum de 1 000 €)
 Numéraire (pour un montant maximum de 300 €)

Prix + Charges ou valeur réelle Abattement Base nette taxable

Certifié exact, à ….............................................................................................. , le  _________________

Signature(s) du cédant et/ou du(des) cessionnaire(s) :

(1) Uniquement pour les sociétés à prépondérance immobilière (cf. notice au verso, cadre 5)        (2) Renseignements à fournir obligatoirement (CGI, Annexe II, art. 74 SJ).

cerfa
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N° 2759-SD
(02-2023)

NOTICE EXPLICATIVE DE LA DÉCLARATION N° 2759-SD

Cette déclaration doit être souscrite pour déclarer les cessions, à défaut d'acte les constatant :
- d'actions,  de  parts  de  fondateurs,  de  parts  bénéficiaires  des  sociétés  dont  les  droits  sociaux  ne  sont  pas  négociés  sur  un  marché  réglementé
d'instruments financiers au sens de l'article L.421-1 du code monétaire et financier ou sur un système multilatéral de négociation au sens de l'article
L.424-1 du même code,
- de parts ou titres du capital, souscrits par les clients, des établissements de crédit mutualistes ou coopératifs,
- de parts sociales des sociétés dont le capital n'est pas divisé en actions,
- de participations dans des personnes morales à prépondérance immobilière,
- d’entreprises individuelles ayant opté pour  l’assimilation à  une entreprise unipersonnelle  à responsabilité  limitée (EURL) ou à une exploitation
agricole à responsabilité limitée (EARL). 

1 - DÉPÔT

Dans le mois de la cession :
– en ligne sur le site internet www.impots.gouv.fr si vous êtes un particulier, dans votre espace particulier > Déclarer > Déclarer un don ou une cession de 
droits sociaux ; si vous êtes un professionnel, dans votre espace professionnel > Démarches > Cession de droits sociaux ;
– en double exemplaire au service chargé de l'enregistrement dont dépend le domicile de l'une des parties contractantes ;
– en double exemplaire à la recette des non-résidents (10, rue du Centre – TSA 50014 – 93465 Noisy-le-Grand cedex), si les deux parties résident à
l'étranger ;
– en double exemplaire et à titre exceptionnel, au service chargé de l'enregistrement dont dépend le siège social de la société dont les titres sont cédés,
pour les cessions d'actions réalisées au profit des administrateurs et des membres du conseil de surveillance de sociétés ou groupes de sociétés.
Cas particulier : les cessions d'actions ou de parts qui confèrent à leur détenteur le droit de jouissance d'un anneau d'amarrage doivent être déclarées au
service des impôts de la situation des biens.

2 E

2 – DROITS SOCIAUX CÉDÉS OU ENTREPRISE INDIVIDUELLE CÉDÉE

Dans le cadre d’une cession d’entreprise individuelle, le  patrimoine professionnel  de l’entreprise individuelle  n’est  pas représenté  par  des parts
sociales. C’est la raison pour laquelle les lignes se rapportant aux droits sociaux n’ont pas à être remplies.

3 – BASE TAXABLE

Pour les cessions de participations dans des personnes morales à prépondérance immobilière , autres que les cessions de titres de sociétés civiles
de placement immobilier (SCPI) offerts au public, le droit d'enregistrement est calculé, à concurrence de la fraction des titres cédés, sur la valeur réelle des
biens  et  droits  immobiliers  détenus  par  la  personne morale  directement  ou indirectement  au travers  d'autres  personnes morales à  prépondérance
immobilière après déduction du seul passif afférent à l'acquisition de cette fraction des titres cédés ainsi que sur la valeur réelle des autres éléments d'actifs
bruts.
Pour les cessions d'actions, de parts de fondateurs ou de parts bénéficiaires  des sociétés dont les droits sociaux ne sont pas négociés sur un
marché réglementé d'instruments financiers au sens de l'article L.421-1 du code monétaire et financier ou sur un système multilatéral de négociation au
sens de l'article L.424-1 du même code, ainsi que pour les parts ou titres du capital, souscrits par les clients des établissements de crédit mutualiste ou
coopératifs, le droit d'enregistrement est calculé sur le prix exprimé et le capital d es charges qui peuvent s'y ajouter ou sur une estimation des parties si la
valeur réelle est supérieure au prix augmenté des charges.
Pour les cessions de parts sociales dans les sociétés dont le capital n'est pas divisé en actions , autres que les cessions de participations dans des
personnes morales à prépondérance immobilière soumises au taux de 5 %, le prix de cession (ou la valeur réelle si elle est supérieure) est diminué d'un
abattement égal à :

23 000 euros x nombre de parts cédées

Nombre total de parts sociales de la société

              Exemple : Monsieur Y vend 300 parts d'une société comprenant au total 1 000 parts, pour un prix de 50 000 euros.
L'abattement est égal à : (23 000 x 300) / 1 000 = 6 900 euros.
La base nette taxable s'élève donc à 50 000 – 6 900 = 43 100 euros. L'arrondissement des bases et cotisations est effectué à l'euro le plus
proche. Les bases inférieures à 0,50 euro sont négligées et celles égales ou supérieures à 0,50 euro sont comptées pour 1 euro (article 1649
undecies du code général des impôts).

Pour les cessions d’entreprises individuelles ayant opté pour l’assimilation à une EURL ou à une EARL :  cette assimilation vaut option pour
l’impôt sur les sociétés. La cession, pour être assimilée à une cession de droits sociaux, doit porter sur l’intégralité de l’entreprise individuelle, c’est-à-dire
sur l’ensemble du patrimoine professionnel affecté. Le droit d'enregistrement est calculé sur le prix exprimé et le capital des charges qui peuvent s'y ajouter
ou sur une estimation des parties si la valeur réelle est supérieure au prix augmenté des charges. Le prix de cession ainsi obtenu est diminué d’un
abattement de 23 000 euros, sauf pour les entreprises individuelles remplissant les conditions de la prépondérance immobilière au sens du 2° du I de
l’article 726 du CGI qui ne bénéficient d’aucun abattement.

4 - TARIFS

Pour les cessions d'actions, de parts de fondateurs ou de parts bénéficiaires  des sociétés dont les droits sociaux ne sont pas négociés sur un
marché réglementé d'instruments financiers au sens de l'article L.421-1 du code monétaire et financier ou sur un système multilatéral de négociation au
sens de l'article L.424-1 du même code, ainsi que pour les parts ou titres du capital, souscrits par les clients des établissements de crédit mutualistes ou
coopératifs le taux est fixé à 0,1 %.
Pour les cessions de parts sociales (autres que celles à prépondérance immobilière soumises au taux de 5 %) dans les sociétés dont le capital n'est pas
divisé en actions, le taux est fixé à 3 %. Dans ce cas, il est appliqué un abattement (cf. cadre 2 ci-dessus).
Pour les cessions de participations dans des personnes morales à prépondérance immobilière  le taux est fixé à 5 % (notion de prépondérance
immobilière : cf. article 726-I-2° du code général des impôts).
Pour les cessions d’entreprises individuelles ayant opté pour l’assimilation à une EURL ou à une EARL, le taux est fixé à 3 % après application
d’un abattement de 23 000 euros. 
Pour les cessions d’entreprises individuelles ayant opté pour l’assimilation à une EURL ou à une EARL et remplissant les conditions de la
prépondérance immobilière, le taux est fixé à 5 %.

5 – LIQUIDATION DES DROITS

Elle est effectuée par l'administration. Les droits portant sur cette déclaration ne peuvent être inférieurs au minimum de perception prévu à l'article 674 du
code général des impôts (25 euros).

6 – PLUS-VALUE 

Les plus-values de cessions à titre onéreux de valeurs mobilières et de droits sociaux réalisées par les particuliers sont imposables à l'impôt sur le revenu.
Le vendeur personne physique doit déclarer la plus-value sur sa déclaration de revenus.
Toutefois, les cessions à titre onéreux des droits sociaux de sociétés, dont l'actif est principalement constitué d'immeubles ou de droits immobiliers, sont
soumises au régime d'imposition des plus-values immobilières (article 150 UB du code général des impôts). Le cédant doit déposer, en double exemplaire,
une déclaration de plus-value n° 2048-M-SD au service de l’enregistrement du domicile du vendeur (article 150 VG.I.4° du code général des impôts). Si la
déclaration n° 2759-SD est déposée au service de l’enregistrement du domicile de l'acquéreur, alors la déclaration n° 2048-M-SD est déposée, seule, au
service de l’enregistrement du domicile du vendeur. Toutefois, aucune déclaration n° 2048-M-SD ne doit être déposée lorsque la plus-value est exonérée 
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ou lorsque la cession ne donne pas lieu à une imposition. Il convient dans cette situation de préciser au recto, dans le cadre «  Droits sociaux cédés », la
nature et le fondement de l'exonération ou de l'absence de taxation.
Attention : pour l'appréciation de la prépondérance immobilière, ne sont pas concernés les immeubles affectés par la société (dont les droits font l'objet de
la cession) à sa propre exploitation industrielle, commerciale, agricole ou à son propre exercice d'une profession non commerciale.

CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

Encaissement

Déclaration n° Droits

Valeur taxée Pénalités

Taux de l'impôt N°

Date

La loi  du 10 août  2018 pour  un État  au service d'une  société de confiance (ESSOC) généralise  le  principe  du droit  à l'erreur  pour  les  usagers  de l'administration.  Les
contribuables de bonne foi peuvent corriger leurs erreurs sans pénalité. Pour en savoir plus : «  impots.gouv.fr / rubrique Loi ESSOC : droit à l'erreur ». Conformément à la loi n°
78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit  d’accès et de rectification auprès du service chargé de la
publicité foncière et d’un droit de réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.
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NUMERO DESIGNATION DE LA SOCIETE CODE(1) 

 
 
 
 
 

ORDRE DE MOUVEMENT 
d’instrument financier non admis aux opérations d’un dépositaire central 

 
 JOUISSANCE 
 
 
 
NATURE DU MOUVEMENT (3) CESSION 
 
 en lettres en chiffres 

QUANTITE DEUX CENT CINQUANTE  250 
 

TITULAIRE 

    N° de compte d'Actionnaire :   
3 

 

    NOM et PRENOM : 
 (ou raison sociale) 

SAS OPALE ENERGIES NATURELLES  

    Adresse : 17 rue du Stade – 25660 FONTAIN  

       Administrateur des Titres : 
 (s'il y a lieu) 

SAS NANCR’EOLE  

  Demande la réalisation du Mouvement ci-dessus désigné.  
 
 

BENEFICIAIRE 

    N° de compte d'Actionnaire :   

    NOM et PRENOM : 
 (ou raison sociale) 

GRAND BESANCON METROPOLE  

    Adresse : 4 RUE GABRIEL PLANÇON – 25000 BESANCON  

       Administrateur des Titres : 
 (s'il y a lieu) 

SAS NANCR’EOLE  

 En cas de nouvel Actionnaire, voir renseignements au verso.  

 
VISA DE L'EMETTEUR  ORDRE EMIS LE : 

      
 Le      à  le   
   

 
  

 Pour la société NANCR’EOLE 
Jean Pierre lAURENT 
 

  Signature du Titulaire,  

INSCRIPTION AU COMPTE DU BENEFICIAIRE 
 

 Signature du bénéficiaire 

 

 

 

 

 Le     P/O  GRAND BESANCON METROPOLE  
        

     
Instructions au verso 

 

 SAS NANCR’EOLE 

17 rue du stade – 25660 FONTAIN 

RCS de BESANCON 952 937 936 

 

NATURE DE TITRES(2) 
ACTION  



INSTRUCTIONS POUR L'ETABLISSEMENT DE L'ORDRE 

 
DE MOUVEMENT 

 

 

 

 
Un Ordre de mouvement est à remplir chaque fois qu'un titulaire transmet ses titres chez un autre teneur de 
compte et chaque fois qu'il y a changement dans la propriété des titres : 
 
- pour les successions et les donations, l'ordre de mouvement doit être accompagné des pièces justificatives ; 
 
- pour les suppressions d'usufruits, il y a lieu de joindre un extrait d'acte de décès de l'usufruitier ; 
 
- pour tout changement dans la capacité des droits du titulaire (majorité, tutelle, etc.), il y a lieu de produire à 
l'émetteur : soit une fiche d'état civil, soit toute pièce attestant ce changement. 
 

 
Renvois figurant dans l'ordre de mouvement : 
 

 
(1)  Code réservé aux intermédiaires habilités lorsqu'ils sont donneurs d'ordre 
 

(2)  Préciser : Actions de capital - Actions de jouissance - Parts de fondateur - Parts bénéficiaires - 

Parts sociales - Obligations convertibles, etc. ainsi que le nominal des titres libellés en francs. 

Pour les obligations, l'année d'émission et le taux 

 
(3)  Préciser : Inscriptions en compte - Transfert - Remboursement - Mutation - Donation Attribution 

- Souscription - Affectation en nantissement ou retrait - Virement entre compte nominatif pur et 
compte administré, etc. 

 
(4)  La signature du donneur d'ordre doit être précédée de la mention manuscrite "Bon pour ...." 

suivie du mouvement et du nombre de titres 
 


